
• Consultez les plus récents Conseils aux voyageurs
pour le Royaume-Uni à www.voyage.gc.ca/destinations
pour obtenir des renseignements qui vous permettront de
voyager en toute sécurité.

• Ayez toujours en votre possession un passeport
canadien valide si vous voyagez ou vivez au Royaume-
Uni ou dans tout autre pays étranger. Un certificat de
citoyenneté canadienne n'est pas un document de voyage.
Le passeport canadien est le seul document de voyage et
la seule pièce d’identité fiable et reconnue universellement
aux fins de voyages internationaux. Les citoyens canadiens
qui reviennent au Canada et qui, au lieu du passeport
canadien, présentent d’autres documents, comme un
certificat de citoyenneté canadienne, un acte de nais-
sance, un permis de conduire délivré par une province
canadienne ou un passeport délivré par un autre pays,
peuvent s’attendre à des délais ou se voir refuser l’accès
à bord par des compagnies de transport.

• Procurez-vous tous les visas ou permis nécessaires
selon les circonstances : mariage, études, résidence
permanente ou travail au Royaume-Uni à quelque titre que
ce soit (y compris dans le domaine des arts du spectacle).
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les
documents de voyage exigés, veuillez communiquer avec
le haut-commissariat du Royaume-Uni à Ottawa
(www.ukincanada.fco.gov.uk), ou si vous vous trouvez
déjà au Royaume-Uni, communiquez avec l’agence
frontalière du Royaume-Uni (www.ind.homeoffice.gov.uk).

• Souscrivez la meilleure assurance voyage que vous
pouvez vous offrir pour éviter d’avoir à assumer les
frais élevés liés à l’annulation d’un voyage, à une
hospitalisation, à une évacuation médicale ou à toute
autre urgence. Un simple accident ou une évacuation
médicale pourrait endetter votre famille pendant des
années si vous ne prenez pas les précautions nécessaires.
Votre régime d'assurance-maladie provincial ou territorial
n’est fort probablement pas valide à l’étranger, et c’est
pourquoi vous devriez souscrire une assurance de voyage
supplémentaire avant de quitter le Canada.

• Utilisez notre service d’Inscription des Canadiens à
l’étranger au www.voyage.gc.ca/inscription afin que
nous puissions vous joindre ou vous fournir de l’aide si
une urgence survient à la maison ou à l’étranger.

• Demeurez vigilant et assurez-vous que vos effets
personnels, votre passeport et vos autres documents
de voyage sont en sécurité en tout temps. Prenez
garde aux délits mineurs comme les vols à la tire, les
agressions et les vols de voiture.

• Ayez suffisamment de fonds et prévoyez vos besoins
financiers, par exemple : monnaie locale, cartes de
crédit et de débit, taxe sur le transport aérien et fonds
d’urgence.

• Ne devenez pas une statistique. Le Royaume-Uni est
l’une des destinations du monde où les Canadiens ont
formulé le plus grand nombre de demandes d’aide
consulaire d’urgence.

Services consulaires

Conseils aux Canadiens au

Royaume-Uni

Haut-commissariat du Canada
Adresse : Maison du Canada, Trafalgar Square,
Londres SW1Y 5BJ, Angleterre, Royaume-Uni
Tél. : 44 (20) 7258-6600
Numéro sans frais pour joindre Ottawa en
cas d’urgence : 00-800-2326-6831
Télécopieur : 44 (20) 7258-6533
Courriel : ldn@international.gc.ca
Internet : www.royaume-uni.gc.ca

Voyage.gc.ca

La grande majorité des Canadiens qui
se rendent au Royaume-Uni font un
voyage sécuritaire et enrichissant.
Afin de profiter de votre séjour et
d’éviter les problèmes, nous vous
invitons à prendre les précautions
suivantes.

Pour obtenir plus de renseignements sur les voyages
au Royaume-Uni ou sur près de 200 autres destinations,
consultez le site Web des Services consulaires au
www.voyage.gc.ca ou communiquez avec nous par
téléphone (1-800-267-6788 ou 613-944-6788), par
TTY (1-800-394-3472 ou 613-944-1310) ou par courriel
(voyage@international.gc.ca).




